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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU MARDI 21 MAI 2024

ATTRACTIVITÉ - SUBVENTION ALLOUÉE À L'ASSOCIATION DEVQUEST

Monsieur François GUYON, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L1511-2, L1511-3,
L 1511-4, L 1511-7, L 1511-8 et L4251-17 et suivants ;

Vu les statuts de la Communauté d'Agglomération du Niortais ; 

Vu  la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi
NOTRe) ;

Vu la délibération n° 2022. 950.SP de la séance plénière du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du
20  juin  2022  adoptant  le  Schéma  régional  de  développement  économique,  d'innovation  et
d'internationalisation (SRDEII) 2022/2028 ;

Vu l'arrêté du Préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine du 31 août 2022 portant approbation du Schéma
régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation de la Région Nouvelle-
Aquitaine ;

Vu la délibération n° 2023.11. SP de la séance plénière du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du
27 mars 2023 adoptant le règlement d'intervention des aides régionales aux entreprises ;

Vu la délibération de la commission permanente n°2020.142.CP du 10 février 2020, adoptée par le
Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine et celle du conseil communautaire n°C01-06-2020 du 16 juin
2020,  adoptée  par  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  approuvant  les  termes  de  la
convention  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  Schéma  régional  de  développement  économique,
d'innovation et d'internationalisation 2017/2022 (SRDEII) et aux aides aux entreprises entre la Région
Nouvelle aquitaine et la Communauté d’Agglomération du Niortais jusqu’au 1er juillet 2022 ;

Vu  la  Convention  SRDEII  signée  entre  La  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  et  la  Région
Nouvelle Aquitaine le 19 juin 2020 ; 

Vu la délibération n° 2022. 950. SP de la Séance Plénière du Conseil régional en date du 20 juin 2022
approuvant la prolongation des conventions SRDEII signées par un premier avenant ;

Vu la délibération n° C3-05-2022 du conseil de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du
16/05/2022 approuvant les dispositions du premier avenant ;



Vu la délibération n° 2023. 1212.CP de la Commission permanente du Conseil Régional en date du 3
juillet  2023 approuvant la nouvelle prolongation des conventions SRDEII  par la signature d’un 2ème

avenant ;

Vu la délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du 25 septembre
2023 approuvant les dispositions du 2nd avenant reportant le terme de la  convention au 1er juillet
2024 ; 

Vu les crédits nécessaires inscrits au budget principal 2024 de la Communauté d’Agglomération du
Niortais ;

DevQuest est  une association créée en juillet  2023 à Niort,  animée par  un collectif  de bénévoles,
salariés des entreprises du territoire sur la filière numérique. Son objectif premier est l’organisation de
différents évènements à Niort autour des technologies de l'information (meet-up, événement annuel,
mise en réseau). 

DevQuest se caractérise en 2024 par la création d’un premier évènement le 14 juin à Noron. Ce festival
annuel rassemblera la communauté des développeurs du bassin Niortais et régional, mais aussi les
développeurs en devenir en mobilisant la  cible étudiante. L’ambition est  de se positionner sur un
événement qualitatif, inspirant et vecteur d’attractivité pour Niort et ses alentours. 

Cet événement se traduira par l’animation d’une vingtaine de conférences tout au long de la journée,
de stands partenaires, réunissant des entreprises et assurances du territoire. Il s’agira d’un moment de
partage et de réseautage pour enrichir  la veille technologique des professionnels et donner à voir
l’expertise présente sur notre territoire. Plus de 300 participants sont attendus lors de cette première
journée. Une multitude d’acteurs du territoire positionnés en tant que partenaires de l’évènement tels
que MAIF, IMA, DARVA, Wekey et bien d’autres. 

L’évènement DevQuest s’intègre par ailleurs à une programmation nationale variée, non représentée à
Niort : 
- Le DevFest à Nantes,
- Jug Summer Camp à La Rochelle,
- BDX 1/0 à Bordeaux.

Pour  rappel,  Niort  se  caractérise  par  sa  multitude  d’emplois  dans  le  secteur  du  numérique  et
principalement sur des métiers de développeurs. L’organisation d’un tel événement est une brique
supplémentaire pour attirer cette cible convoitée et de ce fait répondre aux besoins des entreprises.
De la même façon, il est un moyen de fidéliser ces acteurs sur notre territoire et d’enrichir l’animation
autour de cette communauté. 

La Communauté d’Agglomération du Niortais propose d’accompagner cette manifestation plutôt que
d’en organiser une dédiée à la filière numérique, répondant ainsi à une forte demande des entreprises
en complément du salon INNN désormais axé sur le volet assurtech. 

Dans ce contexte, DevQuest a sollicité auprès de la Communauté d’Agglomération du Niortais, pour 
l’année 2024, une subvention de 3000 €afin de réaliser les objectifs annoncés.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Autorise le versement d’une subvention de 3000 € pour l’année 2024 à l’association
DevQuest ; 



- Autorise  le  Président,  ou  le  Délégué  du  Président,  à  signer  la  convention  de
partenariat ; 

- Autorise le Président, ou le Délégué du Président, à signer tout document afférent.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 76
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Sophie BOUTRIT

Secrétaire de séance

François GUYON

Délégué du Président
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